
Un justificatif de domicile de moins de 3
mois ou une attestation de domiciliation
d'au moins 6 mois

Un formulaire Cerfa disponible à la mairie ou sur
le lien : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R16024

Je vote ! 

Le droit de vote

Je dois être inscrit(e) sur
les listes électorales de
la mairie de mon lieu de

domicile

Il est garanti à toute personne de nationalité française, sous réserve des
décisions de justice

Les démarches pour voter

En ligne

À LA MAIRIE
 PAR COURRIER

Ma pièce d'identité ou mon passeport ou
un acte de naissance de moins de 3 mois

Pour l'inscription 
je dois avoir : 

Je suis maintenant
inscrit(e) sur les listes

électorales de la mairie
de mon lieu de domicile

Avec ma carte d'identité
Et ma carte électorale 

Je me rends au bureau de vote 

321

456

Je peux m'inscrire 
En ligne sur :

www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R163
96

Par courrier adressé à ma mairie

Directement à la mairie de mon
domicile

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024


1

Le droit de vote

Je suis inscrit(e) sur les listes électorales de la mairie en ayant suivi les démarches expliquées à la 1ère page. 
La personne que j'ai choisie doit également être inscrite sur les listes électorales. Elle peut être inscrite dans une autre

commune que la mienne.

Le vote par procuration 
Demande en ligne

N°

Pour remplir le formulaire de procuration je dois connaitre mon numéro d'électeur ainsi que celui de la
personne que j'ai choisie. Je peux le trouver soit sur la carte électorale (champ : n° national d’électeur ou
numéro national d’électeur), soit sur le module « interroger sa situation électorale » de Service-public.fr

 

 

Le vote par procuration me permet de demander à un autre de voter à ma place si je suis absent(e)
le jour d'une élection. 

Si j'ai internet et une adresse mail je peux faire ma demande de procuration en ligne 

32

 
Je peux remplir et envoyer le
formulaire de procuration

en ligne sur
maprocuration.gouv.fr

 
 
 

 
Je recevrai par mail un

numéro de référence à
conserver

Je me munis de mon
numéro de référence et
de ma carte d'identité

67

Je reçois la confirmation
de ma procuration par

courriel. 

 Je me rends au :
commissariat, ou à la
gendarmerie, ou au
tribunal judiciaire 

pour valider ma procuration

Tribunal

Commissariat
Gendarmerie

Le jour du vote, la personne qui
vote à ma place se présente dans

mon bureau de vote, muni de sa
propre pièce d'identité et vote à

mon nom dans les mêmes
conditions que les autres

électeurs

4

5

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.toupie.org/Dictionnaire/Election.htm
https://www.maprocuration.gouv.fr/


Pour remplir le formulaire de procuration je dois connaitre mon numéro d'électeur ainsi que celui de la
personne que j'ai choisie. Je peux le trouver soit sur la carte électorale (champ : n° national d’électeur ou
numéro national d’électeur), soit sur le module « interroger sa situation électorale » de Service-public.fr

 

 Je me rends au :
commissariat, ou à la
gendarmerie, ou au
tribunal judiciaire 

pour faire ma demande de
procuration

1

Le droit de vote

Je suis inscrit(e) sur les listes électorales de la mairie en ayant suivi les démarches expliquées à la 1ère page. 
La personne que j'ai choisie doit également être inscrite sur les listes électorales. Elle peut être inscrite dans

une autre commune que la mienne.

Le vote par procuration 
Demande sur papier 

 

Le vote par procuration me permet de demander à un autre de voter à ma place si je suis
absent(e) le jour d'une élection. 

Impression du formulaire au préalable

32

 
Je peux imprimer et remplir le

formulaire de procuration
disponible sur le lien

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/

R12675
 
 
 
 

Je me munis d'un justificatif
d'identité et de mon

formulaire imprimé et
rempli

67

Tribunal

Commissariat

Gendarmerie

Elle doit être muni de sa propre
pièce d'identité et vote à mon

nom dans les mêmes
conditions que les autres

électeurs

4

5

Un récépissé
m'est ensuite

remis

Le jour du vote, la personne
qui vote pour moi se

présente dans mon bureau
de vote, 

Formulaire rempli à l'avance

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.toupie.org/Dictionnaire/Election.htm


Pour remplir le formulaire de procuration je dois connaitre mon numéro d'électeur ainsi que celui de la
personne que j'ai choisie. Je peux le trouver soit sur la carte électorale (champ : n° national d’électeur ou
numéro national d’électeur), soit sur le module « interroger sa situation électorale » de Service-public.fr

 

 Je me rends au :
commissariat, ou à la
gendarmerie, ou au
tribunal judiciaire 

pour faire ma demande 
 procuration

1

Le droit de vote

Je suis inscrit(e) sur les listes électorales de la mairie en ayant suivi les démarches expliquées à la 1ère page 
La personne que j'ai choisie doit également être inscrite sur les listes électorales. Elle peut être inscrite dans

une autre commune que la mienne.

Le vote par procuration 
Demande sur papier

 

Le vote par procuration me permet de demander à un autre de voter à ma place si je suis
absent(e) le jour d'une élection. 

32

Je me munis d'un
justificatif d'identité 

67

Tribunal

Commissariat

Gendarmerie

Elle doit être muni de sa propre
pièce d'identité et vote à mon

nom dans les mêmes conditions
que les autres électeurs

4

5

Un récépissé
m'est ensuite

remis

Le jour du vote, la
personne qui vote pour
moi se présente dans

mon bureau de vote.
 

Je ne remplis pas le
formulaire à l'avance. Il est
disponible sur les lieux de

validation de la
procuration

Impression du formulaire au préalableFormulaire rempli sur place

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.toupie.org/Dictionnaire/Election.htm


Le mandataire judiciaire à ma protection
 

Le droit de vote

Informations supplémentaires

Si ma santé ne me permet pas de me déplacer, je peux demander
qu'un personnel de police se déplace à mon domicile (même si je

suis en Ehpad). 
Je dois faire cette demande par écrit à la police ou à la

gendarmerie, et y joindre une attestation sur l'honneur indiquant
que je suis dans l'impossibilité manifeste de me déplacer.

Pour valider ma procuration

Sous tutelle  je ne peux pas donner ma procuration aux personnes suivantes 

 
 Les personnes m'accueillant, intervenant ou me

prenant en charge dans les établissements sociaux
ou médico-sociaux et sanitaires

https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/modele-attestation-honneur

